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CHAPITRE 1 : DEFINITIONS 

Accès : un accès est le point de passage aménagé en limite de terrain pour accéder 
à celui-ci depuis la voie ouverte à la circulation générale. 

Acrotère : saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, 
ou d’une toiture à faible pente. 
La cote de l’acrotère est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la 
hauteur maximale des constructions, particulièrement pour les constructions 
comportant des toitures terrasses. 
 
Alignement : l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la 
limite entre le domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
Annexe : tout édifice détaché d’un bâtiment principal et non utilisé pour l’habitation 
(garage, atelier, abri à vélos, locaux techniques, dépendances diverses). 
 
Clôture : ouvrage divisant ou délimitant un espace, servant le plus souvent à séparer 
deux propriétés : propriété privée et domaine public ou deux propriétés privées. 
 
Comble : partie de l’espace intérieur, comprise sous les versants du toit et séparée 
des parties inférieures par un plancher. 
 
Comble aménageable (à déclarer) : partie de l’espace intérieur d’une hauteur 
supérieure à 1,8 mètres, comprise sous les versants du toit et séparée des parties 
inférieures par un plancher. 
 
Emplacement réservé : emplacement destiné à accueillir des équipements d’intérêt 
public (voirie, ouvrages publics d’infrastructure ou de superstructure, installations 
d’intérêt général, espaces verts, logement social). Toute construction ou occupation 
du sol non compatible avec leur destination future y est interdite. 
 
Emprise au sol : Projection verticale du volume de la construction, tout débord et 
surplomb inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature (moulure, par 
exemple) et les marquises en sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils 
ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 
 
Façade : paroi extérieure d’une construction. 
 
Faîtage : arête supérieure ou partie sommitale d’un toit, formée par la rencontre de 
deux versants. 
 
Hauteur absolue : La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel 
initial de la propriété, avant les éventuels travaux de terrassement et 
d'exhaussement nécessaires à la réalisation des travaux, jusqu'à l'égout de toiture 
(ou l'acrotère pour les toits-terrasse), et au point le plus haut de la construction 
(faîtage). Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de la 
construction ne sont pas pris en compte. La hauteur maximale s’applique en 
revanche aux autres structures d’initiative privée comme les éoliennes. 
Hauteur de façade : la hauteur de façade est la mesure verticale, prise au nu de la 
façade entre le sol naturel et le niveau le plus élevé de la façade (jonction avec un 
rampant ou un acrotère). 
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Hauteur maximale : différence d’altitude maximale admise entre tout point de 
l’édifice et sa projection verticale sur le sol naturel avant travaux. 
 
Limite séparative : limite entre propriétés privées d’une unité foncière, par 
opposition à la limite d’alignement. 
 
Mare : La mare est une étendue d’eau à renouvellement généralement limité, de 
taille variable et de 5 000m2 au maximum. Sa faible profondeur qui peut atteindre 
environ deux mètres, permet à toutes les couches d’eau d’être sous l’action du 
rayonnement solaire, ainsi qu’aux plantes de s’enraciner sur tout le fond. De 
formation naturelle ou anthropique, elle se trouve dans des dépressions 
imperméables, en contextes rural, périurbain voire urbain. Alimentée par les eaux 
pluviales et parfois phréatiques, elle peut être associée à un système de fossés qui 
y pénètrent et en ressortent ; elle exerce alors un rôle tampon au ruissellement. Elle 
peut être sensible aux variations météorologiques et climatiques, et ainsi être 
temporaire. La mare constitue un écosystème au fonctionnement complexe, ouvert 
sur les écosystèmes voisins, qui présente à la fois une forte variabilité biologique et 
hydrologique interannuelle. Elle possède un fort potentiel biologique. 
De multiples espèces d’amphibiens, d’insectes, des bactéries, et de nombreux 
invertébrés, colonisent les mares. Les conditions propres à chaque mare 
(température, pH, exposition, profondeur, durée de vie en eau, volume d’eau, milieu 
environnant, présence de polluants, etc.) détermineront les espèces qui 
s’installeront. Les mares d’eau douce participent ainsi à l’enrichissement des milieux 
alentours. 
 
Mouillère : Type de mare temporaire. 
 
Parement : matériaux de surface visible d’une construction. 
 
Pignon : mur de construction dont la partie supérieure en forme de triangle 
supporte une toiture à deux versants. 
 
Reconstruction : construction d’un immeuble en remplacement d’un autre pour le 
même usage. 
 
Restauration : ensemble de travaux, consolidations, reconstitutions ou réfections, 
tendant à conserver une construction. 
 
En Retrait : se dit d’un élément de construction ou d’une construction placée en 
recul de l’alignement. 
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Surface de plancher : surface de plancher close et couverte, sous une hauteur de 
plafond supérieure à 1,80 mètres. Sous certaines conditions, certaines surfaces sont 
exclues du calcul (se reporter à la legislation en vigueur). 
 
Unité foncière : l’unité foncière est constituée de l’ensemble des parcelles 
cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou à la même 
indivision. 
L’unité foncière est la seule notion retenue pour l’application du règlement du PLU. 

Voirie : les voies ouvertes à la circulation générale (affectées à la circulation 
publique) correspondent aux voies publiques ou privées permettant de relier entre 
eux les différents quartiers de la Commune. Elles se distinguent des voies dites de 
desserte, dont l’objet est la liaison entre la voirie ouverte à la circulation générale et 
une opération déterminée. 
 
 
Liste non exhaustive dans l’attente de la diffusion du document national relative 
aux définitions nationales. 

 


